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[1] Le présent appel est le cinquième dans une série d’appels ayant soulevé des questions très 

semblables. La première série, qui englobe les dossiers de la Cour d’appel de la cour martiale du 

Canada (CACMC) numéros 606, 607, 608 et 609, a été entendue le 29 janvier 2021. La décision 

dans ces affaires a été rendue le 11 juin 2021, sous l’intitulé R. c. Edwards; R. c. Crépeau; R. c. 

Fontaine; R. c. Iredale, 2021 CACM 2 [Edwards et al.]. Ces appels concernent particulièrement 

la question de savoir si le Code de discipline militaire s’applique aux juges militaires, si ces 
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derniers peuvent être jugés par une cour martiale et si l’ordre donné par le chef d’état-major le 

2 octobre 2019 (l’ordre contesté) ainsi que les articles 12, 17, 18 et 60 de la Loi sur la défense 

nationale, L.R.C. (1985), ch. N-5 (LDN), érigent une structure qui bafoue le droit de l’accusé à 

un procès devant un tribunal indépendant et impartial garanti par l’alinéa 11d) de la Loi 

constitutionnelle de 1982, annexe B de la Loi de 1982 sur le Canada, (R.-U.), 1982, ch. 11 

(Charte). 

[2] Le deuxième appel dans cette série, qui regroupe les dossiers CACMC numéros 612 et 

614, intitulé R. c. Proulx; R. c. Cloutier, répertorié sous la référence 2021 CACM 3 [Proulx et 

al.], s’est soldé par la décision suivant laquelle ni l’ordre contesté, ni l’assujettissement des juges 

militaires au Code de discipline militaire, ni la création du cabinet du juge militaire en chef ni les 

articles 12, 17, 18 et 60 de la LDN ne contrevenaient à l’alinéa 11d) de la Charte. 

[3] Les troisième et quatrième appels dans la série, soit les dossiers de la CACMC 

numéros CMAC-613, intitulé R. c. Christmas et répertorié sous la référence 2022 CACM 1 

(Christmas), et CMAC-617, intitulé R. c. Brown et répertorié sous la référence 2022 CACM 2 

(Brown), ont confirmé les décisions antérieures. 

[4] Dans l’affaire R. c. Remington, 2022 CM 5006, l’aspirant de marine Remington a été 

déclaré coupable d’agression sexuelle, une infraction prévue à l’article 271 du Code criminel 

(L.R.C. (1985), ch. C-46), punissable sous le régime de l’article 130 de la LDN. 
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[5] Le présent appel soulève les mêmes questions que celles qui étaient en litige dans les 

affaires Edwards et al., Proulx et al., Christmas et Brown, sauf en ce qui concerne la 

constitutionnalité des articles 12, 17, 18 et 60 de la LDN et l’ordre contesté du chef d’état-major 

de la défense, qui a été abrogé depuis. 

[6] Pour essentiellement les mêmes motifs que ceux énoncés dans les arrêts Edwards et al., 

Proulx et al., Christmas et Brown, nous rejetons l’appel. 

« B. Richard Bell » 

juge en chef 

« Elizabeth A. Bennett » 

j.c.a. 

« J. Edward Scanlan » 

j.c.a. 
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